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Sucre Roux, Sucre Noir, Sucre Candi, le Sucre à la graine de nigelle (nigella sativa) à très
faibles doses viendra enrichir la gamme déjà existante et faire profiter le consommateur
des bienfaits ce cette plante médicinale et aromatisante chaque fois que le besoin le dicte.
Vu sa richesse en calcium, en zinc, en fer, en potassium, en magnésium, en phosphore,
en sodium, en sélénium ; en acides aminés, en vitamines A, 81, 82, 86, pp ; en acide
folique ; en lipides, protéines, glucides ... , pour ne citer que certains ; une seule graine de
nigelle contient près de 100 produits; elle contribuera à la bonne santé du consommateur
si toutefois les dosages sont bien respectés. Pour profiter pleinement du Sucre à la graine
de nigelle, espacer son utilisation quelques jours puis reprendre à nouveau. Elle reste
déconseillée, même à très faibles doses, aux femmes enceintes pendant les 10 premiers
jours de la grossesse, aux nourrissons et aux enfants de moins de deux ans. A mentionner
sur l'emballage du produit fini.
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Partie 1 : Considérations générales 

 
Cadre 1 : base du présent rapport 
 

Les pièces suivantes servent de base à l’établissement du présent rapport : 
 

 Demande telle qu’initialement déposée  

 Demande modifiée suite à la notification du rapport de recherche préliminaire : 

 Observations à l'appui des revendications maintenues 

 Observations des tiers suite à la publication de la demande 

 Réponses du déposant aux observations des tiers 

 Nouveaux documents constituant des antériorités : 

 

Partie 2 : Opinion sur la brevetabilité 

 
Cadre 4 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 

 
 

Nouveauté (N) 

 
 
Activité inventive (AI) 
 
 
 
Possibilité d’application Industrielle 
(PAI) 
 
 

 

 
Revendications  1-7 
Revendications  aucune 
 
 
Revendications  1-7 
Revendications  aucune 
 
 
Revendications  1-7 
Revendications  aucune 

 

 
 

Oui 
Non 

 
 

Oui 
Non 

 
 

Oui 
Non 

 

D2 : WO2013079187; 2013/06/06; NUTRINOVA GMBH [DE] 

D3 : FR2922109; 2009/04/17; ETO BRUNO [FR] 

1. Nouveauté (N) : 

Aucun des documents mentionnés ci-dessus ne décrit l’utilisation d’une formulation sucrante comprenant 

sucre et nigelle en poudre, d’où l’objet de la revendication 1 est nouveau. Par la suite toutes les 

revendications dépendantes le sont. 

2. Activité inventive (AI) : 

Le document D2 qui est considéré comme l’état de la technique le plus proche de l’objet de la 

revendication 1 décrit des compositions de masquage de goût, compositions d'édulcorant et compositions 

de produit consommable les contenant impliquant le sucre et des épices aromatisantes. 

Le document D3 divulgue l’utilisation d’extrait de nigella sativa pour son application en tant que 
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composition pharmaceutique ou diététique pour inhiber l'absorption intestinale du sucre. 

Le problème que la présente invention se propose de résoudre peut donc être considéré comme 

l’enrichissement du profil nutritionnel du sucre. Or, à partir du document le plus proche, il n’est pas évident 

pour l’homme du métier de combiner des documents cités à savoir des sucres aromatisés aux épices et 

l’utilisation de nigelle comme inhibiteur d’absorption de sucre en raison des problématiques différentes que 

résolvent ces documents, par conséquent l’objet de la revendication 1 est inventif par rapport à l’art 

antérieur. 

3. Possibilité d’application industrielle (PAI) : 

L’objet de la présente invention est susceptible d’application industrielle au sens de l’article 29 de la loi 17-97 
telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, parce qu’il présente une utilité déterminée, probante et 
crédible. 
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